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Quelques flocons de neige à Foucherolles 
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Foucherollaises, Foucherollais, 
 

 

En cette nouvelle année 2024, je vous présente au nom de l’équipe municipale et de nos agents, mes 

meilleurs vœux. Pour vous toutes et tous que 2024 soit synonyme de santé, de réussite et de 

moments précieux partagés. 

Au terme de cette année 2023, j’ai une pensée particulière pour toutes les personnes qui nous ont 

quittés, pour celles et ceux qui sont dans la souffrance et la douleur. 

Après une année de travaux, le 15 janvier, nous nous sommes réinstallés dans la mairie, le 18 janvier 

le bâtiment provisoire a été démonté, et le 20 janvier, c’est notre locataire qui a ré-emménagé dans 

l’appartement communal. 

En réunion de conseil municipal du mois de septembre 2023, la reprise par la commune du 

lotissement du grand Bois des Hayets a été acté, nous devons maintenant finaliser toutes les 

démarches administratives. 

Vous pourrez lire dans ce bulletin les divers travaux effectués ainsi que toutes les manifestations 

organisées au long de l’année 2023 par la commune et l’association « les Mésanges de 

Foucherolles ». Un grand merci aux bénévoles ! 

En 2024, un grand défi nous attend : le comice agricole qui se déroulera les 24 et 25 août à 

Courtenay. Pour la première fois, Foucherolles va construire son char tout seul ! Toutes celles et ceux 

qui veulent participer seront les bienvenus, vous serez bientôt conviés. 

Prochainement, nous allons réfléchir au reprofilage de certains fossés d’évacuation des eaux pluviales 

qui débordent lors de fortes pluies, à un moyen de se débarrasser de toutes ces incivilités. 

Une réflexion est en cours avec notre communauté de communes sur le devenir de nos routes 

communautaires. 

Nous continuerons de veiller à l’entretien nécessaire pour que notre commune soit toujours 

attrayante. 

L’équipe municipale reste à votre écoute, je la remercie ainsi que nos deux agents pour leur 

engagement. 

 

Bonne lecture ! 

 

Patrick Orth  

Le mot du Maire 
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Le secrétariat de mairie 

Mairie de Foucherolles 

6 route d’Ervauville 

45320 FOUCHEROLLES 

Tél : 02 38 87 27 05 

Courriel : mairie.foucherolles@wanadoo.fr 

Secrétaire de mairie : Sylvie Gois 

 
 

Toutes les informations (administratives, démarches, manifestations et événements, 
tourisme, annonces, offres d’emploi…) sont disponibles sur le site internet de la mairie : 

   www.foucherolles.fr 

 
 

Vous pouvez également nous suivre sur la page Facebook, « mairie de Foucherolles » 
 
 

 

 

 

Inscription sur les listes électorales 

 

L’inscription sur la liste électorale est possible tout au long de l’année. Mais pour pouvoir voter aux 

élections européennes du 09 juin 2024, si vous n’êtes pas encore inscrit, vous devez faire la 

démarche avant le 03 mai 2024. Se présenter en mairie, muni d’une pièce d’identité et d’un 

justificatif de domicile. 

 
 

Les jeunes de 16 ans 

 

Les jeunes français, filles et garçons, doivent se faire recenser en mairie dans les 3 mois qui suivent 

leur 16ème anniversaire (se présenter avec carte d’identité, livret de famille et justificatif de domicile). 

Ils recevront alors un message pour créer un compte sur le site « Ma JDC » - « espace jeunes ».  

Cette démarche permet l’inscription automatique sur la liste électorale de la commune aux 18 ans du 

jeune, et d’effectuer la journée défense et citoyenneté (JDC).  

A la fin de cette journée, un certificat de participation est remis, exigé lors de certains examens ou 

concours (baccalauréat, permis de conduire…). 

Informations sur le site : https://presaje.sga.defense.gouv.fr/ 

 

Application à télécharger « ma JDC sur mobile » 

 

 

Horaires d’ouverture 

Lundi de 9h00 à 12h00 

Vendredi de 14h00 à 18h00 

Informations générales 

https://presaje.sga.defense.gouv.fr/
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Les démarches administratives 

 

Les démarches administratives pour les permis de conduire ou les cartes grises se font par le site 

ANTS : www.ants.gouv.fr. Vous devez créer un compte utilisateur ou utiliser vos identifiants de 

connexion des impôts par exemple. 

Concernant les cartes d’identité et les passeports, vous pouvez pré-remplir votre demande sur ce 

site. Mais vous devrez vous rendre dans une des mairies équipées du dispositif de recueil des 

demandes, par exemple à Courtenay en prenant rendez-vous au 02 38 97 40 46. 

 

 

 

 

 

France services  

 

France services est là pour vous aider dans vos démarches administratives.  Dans le Loiret, 17 France 

Services vous accompagnent, dont 1 au bureau de Poste de Courtenay. 

Quelques exemples de services proposés : 

- CAF : changement de situation, demande de RSA, d’APL… 

- Assurance maladie : demande de carte Vitale, suivi de ses remboursements… 

- Assurance retraite : préparer sa retraite, faire une simulation… 

- Impôts : déclarer ses revenus, payer ses impôts… 

- ANTS : établir une pré-demande de carte d’identité ou passeport, demander une carte grise… 

- Point-justice : s’informer sur les procédures, demander un extrait de casier judiciaire… 

- MSA : consulter ses paiements, faire ses déclarations et demandes en ligne… 

- France Travail : s’inscrire en tant que demandeur d’emploi, actualiser sa situation… 

 

 

 

 

 

 

 

Le conciliateur de justice 

 

Le conciliateur de justice peut intervenir lors d’un différend entre deux parties civiles et trouver une 

solution amiable.  

Jean-Marc Britel est présent sur rendez-vous en mairie de Courtenay (02 38 97 40 46) le premier 

vendredi de chaque mois de 14h00 à 18h00.  

 

 

 

Toute demande d’acte d’état civil par internet est gratuite. Si vous êtes dirigé vers un site qui vous 
demande de payer une somme, abandonnez, et renseignez-vous auprès de votre mairie ! 

La Poste 

44 Place Armand Chesneau 

45320 Courtenay 

Horaires d’ouverture 

Mardi à vendredi : 9h00 - 12h30 / 14h30 - 17h30 

Samedi : 8h30 - 12h30 

Tel : 02 38 87 23 64 

 

 

http://www.ants.gouv.fr/
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Les animaux 

 

Les personnes détentrices d’animaux, quels qu’ils soient, sont tenues de prendre toutes les mesures 

nécessaires afin de préserver la tranquillité du voisinage, de jour comme de nuit.  

Il est notamment nécessaire de veiller aux aboiements des chiens, souvent en l’absence de leurs 

maîtres, ainsi qu’à leur divagation. Les chiens ne peuvent circuler sur la voie publique que s’ils sont 

tenus en laisse.  

Une convention a été signée avec l’association Miniku de Chuelles, pour intervenir sur la commune 

concernant les chats errants. Se rapprocher de la mairie pour toute information.  

 

Vous organisez une petite fête : prévenez vos voisins ! 

 

Les travaux de bricolage et de jardinage 

 

Un arrêté municipal a été pris le 21 juin 2018 pour limiter les horaires et jours de travaux de bricolage 

et de jardinage des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles d’occasionner une gêne 

pour le voisinage en raison de leur intensité sonore. 

 

L’utilisation de tels appareils est ainsi restreinte :  

 

 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

 les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

 les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

 

 

 

 

L’élagage 

 

Chacun est tenu d’entretenir ses haies et bordures de bois, qui ne doivent en aucun cas 

déborder sur le domaine public, ou sur la propriété du riverain. Les arbres, arbustes et 

végétaux doivent être coupés à l’aplomb des voies communales et des chemins ruraux sur 

une hauteur de 5 mètres, afin de ne provoquer aucune gêne pour la circulation. Les 

branches ne doivent pas toucher les réseaux électriques ou téléphoniques. Il en est de la 

responsabilité de chacun. 
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Les brûlages à l’air libre 

 

L’arrêté préfectoral du 9 juin 2017 réglemente le brûlage à l’air libre des déchets verts et des feux de 

plein air dans le Loiret. 

Il est interdit de brûler dans son jardin : les tontes de pelouse, les tailles de haies, les feuilles mortes, 

les résidus d’élagage ou de débroussaillage, les déchets végétaux et tout autre déchet.  

Outre la gêne pour le voisinage et le risque d’incendie, le brûlage à l’air libre émet de nombreux 

polluants. 

Valorisez vos déchets par le compostage, le paillage, ou l’apport en déchèteries. 

 

 

Le compostage 

 

La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire pour une économie 

circulaire (AGEC) a plusieurs objectifs dont la réduction des déchets et la lutte contre le gaspillage. 

Pour le particulier, le compostage est une solution. 

 

Le compost est produit grâce à la décomposition des déchets : 

- de jardin (mauvaises herbes, tonte de pelouse, feuilles, fleurs fanées…) 

- de cuisine (épluchures, coquilles d’œuf, marc de café…) 

- de maison (mouchoirs en papier, essuie-tout, journaux…) 

- ne pas mettre de viande crue ou de poisson cru, ni d’emballages. 

 

Le compostage présente plusieurs intérêts : 

- éliminer les déchets végétaux à faible coût 

- réduire les quantités d’ordures ménagères 

- éviter les déplacements en déchèterie pour les déchets verts 

- obtenir un excellent amendement organique et écologique pour les plantations et le jardin. 

 

Il est possible d’acquérir un composteur auprès de la communauté de communes. 

 

 

ATTENTION : RUPTURE DE STOCK SUR LES 2 COMPOSTEURS. 

Commande en cours et livraison prévue fin août ou début septembre 2024. 
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 Les déchèteries 

 

Les habitants du territoire de la communauté de communes 

bénéficient de 3 déchèteries :  

 Courtenay – ZI de la Plaine du Lutteau – 06 75 22 23 16 

 La Selle-sur-le-Bied – « Les Glands » – 06 75 22 22 46 

 Château-Renard – avenue Charles Roux – 06 79 20 89 83 

 

Pour accéder, une carte est nécessaire, permettant 20 passages par an de 1 m3 chacun, délivrée par 

les services de la 3CBO. Si ces passages ne suffisent pas, la carte peut être rechargée du nombre 

voulu, au prix de 1 € le passage. Ceux non utilisés dans l’année ne sont pas reconduits l’année 

suivante. Chaque nouvelle année la carte est recréditée de 20 passages lors de la 1ère visite en 

déchèterie. 

 

 

 

 

 

Le tri sélectif 

 

Le point d’apport volontaire pour le tri sélectif se situe en face de l’église. Trois colonnes sont 

disponibles : bac vert pour le verre, bac bleu pour les journaux, bac jaune pour les emballages. 

Aucun autre déchet ne doit y être déposé. 

 

 
 

 

Horaires d’ouverture : 

du lundi au samedi 

de 9h10 à 11h50 et de 13h40 à 17h20 

Fermées les dimanches et jours fériés 

Accueil de la 3CBO pour les cartes de déchèteries :  

 

du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 (édition d’une carte 20 à 30 minutes) 

569 route de Chatillon-Coligny – 45220 Château-Renard (à côté de la piscine) 

téléphone : 02 38 95 25 15 - courriel : accueil@3cbo.fr 

 

Se munir d’un justificatif de domicile, carte d’identité ou permis de conduire 

Bac jaune 

Emballages acceptés Emballages refusés 

mailto:accueil@3cbo.fr
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Les ordures ménagères 

Les ordures ménagères sont ramassées le lundi matin. En cas de jour férié, la collecte est décalée 

d’une journée (le lundi de Pentecôte est travaillé). Il est conseillé de sortir la poubelle la veille ou tôt 

le matin, et de la rentrer sitôt le ramassage effectué. Les consignes suivantes doivent être 

respectées : pas de sacs hors du bac, ne pas le surcharger, le présenter couvercle fermé, poignée 

tournée vers la route.  

 

Les déchets sauvages 

 

Avec les déchèteries, les colonnes de tri sélectif, le ramassage en porte à porte des déchets 

ménagers, il ne devrait plus y avoir de dépôts sauvages ou de déchets le long des routes ou dans les 

champs et les bois ! 

Et pourtant, comme chaque année, le nettoyage de printemps a eu lieu le 16 avril 2023, et les 

bénévoles ont ramassé multitude de déchets sauvages ! 

Il est pourtant facile à chacun de rapporter ces déchets dans sa poubelle, ou dans les containers de tri 

sélectif, présents dans tous les villages, ou de se déplacer dans une des déchèteries de notre 

communauté de communes. Notre campagne est belle, respectons-la ! 
 

 

  
Merci aux bénévoles ! 
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Participation de la mairie aux activités des enfants  

 

La mairie accorde une aide financière aux familles pour les activités extrascolaires ou sorties scolaires 

des enfants de la commune selon les conditions suivantes :  

- 50 % du montant justifié, avec un plafond de 70 € 

- Limité à une fois par an et par enfant 

- Dans le cadre d’activité sportive, culturelle ou pédagogique 

- Jusqu’à l’âge de 16 ans révolus  

 

Des boites à livres 

 

Deux boites à livres ont été installées sur la commune :  

- La première, au Bois des Hayets, fabriquée par un habitant du 

lotissement 

- La deuxième, place de l’église, fabriquée par un élu, à partir d’un 

ancien outil offert à la commune 

Ces boites sont destinées à recevoir vos livres, et vous permettre d’en 

emprunter d’autres, afin d’assurer une rotation de lecture. 

Le système a l’air de bien fonctionner, n’hésitez pas à les utiliser, petits et 

grands ! 

 

 

Notre commune et ses très jeunes administrés ! 

 

La mairie offre un petit cadeau de bienvenue aux nouveau-nés  de la commune. Cette année, il 

s’agissait de couverts au nom de l’enfant, avec sa date de naissance et son signe astrologique. 

Toutes nos félicitations aux familles ! 

 

 

MEDADOM 

 

La commune de Foucherolles s’est associée à celle d’Ervauville pour un service 
de téléconsultation. Une cabine a été installée, salle d’Ervauville, et est 
accessible aux habitants de Foucherolles, aux horaires suivants :  

- lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 19h00 
- mercredi de 9h00 à 19h00 
- vendredi de 8h30 à 12h00 

On peut effectuer une demande de vidéo-consultation, avec une réponse en 
moins de 10 minutes. Des conseils de santé sont apportés selon les symptômes, 
pour les maladies les plus courantes. Le remboursement se fait selon les règles 
en vigueur de l’assurance maladie.  

QUELQUES ACTIONS DE LA MAIRIE 
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Le budget 2023 

 

Le budget communal se divise en deux sections : la section de fonctionnement, et la section 

d’investissement. Chaque section est composée de recettes et de dépenses. 

Voici un aperçu de la répartition des dépenses et des recettes réalisées au cours de l’année 2023. 

 

 
 

*    INV : investissement  *   FCT : fonctionnement 

 

 
 

 

2% 
2% 

48% 

15% 

9% 

11% 

12% 

1% 

Dépenses 2023 

INV remb. emprunt (capital)

INV travaux et acquisitions

INV travaux mairie

FCT charges courantes

FCT charges de personnel et élus

FCT Fonds nationaux compensation

FCT Participations  et subventions

FCT remb. emprunt (intérêts)

1% 
10% 

2% 

40% 

0% 1% 

22% 

10% 

9% 

5% 

Recettes 2023 

INV taxe d'aménagement et FCTVA

INV subventions

INV prélèvement sur fonctionnement

INV emprunt

FCT produits des services

FCT FCTVA

FCT impôts

FCT compensation 3CBO

FCT autres recettes

FCT dotations état

LE BUDGET 
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Travaux de la mairie 

 

Voilà l’année 2024 qui commence, avec le ré-emménagement des services de la mairie dans des 

locaux tout neufs ! 

Les travaux de restauration de la mairie et du logement communal 

situé au-dessus ont débuté le 09 janvier 2023 et ont donc duré un an.  

 

Le plancher intermédiaire qui présentait des désordres, le plafond du 

logement, les cloisons ont été abattus, puis reconstruits selon une 

étude réalisée. 

 

 
 

 

Les locaux ont été rénovés en intégralité, avec isolation thermique, remplacement des portes et 

fenêtres, mise en place de pompes à chaleur et chauffage au sol, afin d’obtenir des conditions 

énergétiques optimales, pour un bâtiment basse consommation (BBC). 

Un test de dépression a été réalisé afin de contrôler l’étanchéité du bâtiment.  

 
 

LES TRAVAUX 

Démolition des planchers 

intermédiaires 

Plafond en bac acier avec poutrelles en fer 

Isolation murale : 19 cm de laine de bois et membrane 
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Début janvier, les travaux achevés permettent de réintégrer la mairie, et le logement a pu recevoir de 

nouveau sa locataire. 

 

 
 

 

 

Le coût des travaux s’élève à environ 257 000 € TTC, auxquels il faut rajouter les frais d’étude, de 

diagnostics, de contrôles, de maitrise d’œuvre, de location du bâtiment provisoire…, pour atteindre 

environ 320 000 € TTC 

La TVA, soit 40 000 €,  sera récupérée deux ans après la dépense. 

Des subventions ont été obtenues auprès de l’Etat pour 65 700 €, auprès du Département pour 

40 750 €, et 3 000 € de primes CEE. Des  acomptes ont été reçus sur le budget 2023, mais le solde ne 

sera perçu qu’à la fin des travaux, sur le budget 2024. 

Un emprunt court terme de 140 000 € a été réalisé, dans l’attente du versement des subventions et 

du remboursement de la TVA. Un emprunt moyen terme de 60 000 € a été contracté afin d’étaler ces 

dépenses et ne pas impacter la trésorerie de la commune.  

La mairie, au terme de ses travaux 

L’affichage obligatoire le temps des travaux 



13 

 

D’autres travaux et acquisitions en 2024 

 

D’autres travaux et acquisitions ont été réalisés au cours de l’année 2023 : 

 

- Mise en harmonie des deux portails du cimetière avec 

la grille de l’église 

- Mise aux normes du Jardin du Souvenir, pour un 

respect des défunts 

- Acquisition d’illuminations de Noël, en complément de 

celles existantes 

 

Ces dépenses sont réalisées avec l’aide financière du Département du Loiret. 

 

 

La fibre  

 

Les travaux d’installation de la fibre se poursuivent dans le Loiret. Une grande partie de la commune 

est déjà desservie.  

Vous pouvez consulter la carte ci-dessous sur le site https://lysseo.fr/test-deligibilite/   

 

    Zone non desservie  
     
     Zone desservie 

 

https://lysseo.fr/test-deligibilite/
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Le mot de la Présidente 

 

Chères Foucherollaises, chers Foucherollais, 

 

L’association Les Mésanges de Foucherolles vous souhaite une excellente année 2024. Nous tenons à 

vous remercier pour votre soutien tout au long de l’année passée. 

Je profite également de cette occasion pour vous rappeler que notre association s’engage à continuer 

à embellir et à faire de nombreux projets pour notre village. Ensemble, nous avons déjà accompli de 

grandes choses, et notre détermination ainsi que notre passion ne faibliront pas. 

Nous tenons également à vous informer qu’un grand projet est en préparation. Le comice agricole est 

d’une importance capitale pour notre commune et nous sommes impatients de le voir prendre 

forme. Nous souhaitons créer un événement mémorable qui reflètera notre identité et notre fierté. 

Nous espérons pouvoir compter sur votre participation et votre implication. 

Merci encore pour votre soutien et bonne année à tous. 

 

La Présidente, Sophie BORDEZ  

  

L’ASSOCIATION DES MÉSANGES DE 

FOUCHEROLLES 

Le casse-noisette,  

réalisé par des membres de l’association 
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Les festivités sont organisées par la mairie de Foucherolles ou par l’association « Les Mésanges de 

Foucherolles », ou en partenariat. 

 

Pâques et la chasse au trésor 

 
Le 10 avril, une nouvelle chasse au trésor a été organisée pour les enfants de notre commune. 

Parents et enfants ont parcouru nos chemins, nos bois pour résoudre chaque énigme. Le trésor 

découvert, les enfants ont tous gagné un lapin de Pâques. Un goûter leur a été offert en attendant le 

tirage au sort de l’œuf de 1kg de chocolat. 

 
 

 
 

 

La cérémonie de commémoration du 8 mai 1945 

 
Madame le Maire d’Ervauville, Claudia GUESPIN, Monsieur le Maire de Foucherolles, Patrick ORTH, 

les élus, et un porte-drapeau ont déposé une gerbe devant le monument aux Morts, accompagnés de 

la population présente. Monsieur le Maire de Foucherolles a lu, lors de cette célébration, le discours 

de commémoration écrit par Sébastien Lecornu, ministre des Armées, et Patricia Mirallès, secrétaire 

d’Etat aux Anciens Combattants et à la Mémoire. 

 

 

  

LES FESTIVITÉS 
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Le feu d’artifice 
 
Le 5 août, les foucherollais et habitants de nos communes voisines ont pu se retrouver pour un repas 

champêtre organisé par les Mésanges. 

Malgré un temps maussade, nous avons accueilli Mickey et Minnie venus passer un petit moment 

parmi les enfants et danser sur les musiques de l’association « DOMUSIC ». Les membres des 

Mésanges ont présenté leur chorégraphie sur la musique «  Il fait bon vivre à Foucherolles » suivi d'un 

magnifique feu d'artifice. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le théâtre des Vallées 

 

Le 22 août, les communes de Foucherolles et Saint-Hilaire-les-Andrésis se sont associées pour une 
soirée toute particulière : le théâtre itinérant. Des scènes de Molière ont été interprétées en plein air 
par la troupe « le Théâtre des Vallées », qui sillonne les routes de campagne avec sa roulotte, et 
s’arrête de village en village. Les scènes jouées sont tirées au sort par 
les spectateurs, les comédiens s’habillent, se coiffent et se maquillent 
devant le public en fonction du tirage ! 
 
Une soirée hors du commun, avec un public ravi de revoir ou 
découvrir le théâtre de Molière ! 
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La randonnée pédestre du 3 septembre 
 
Cette année encore, les marcheuses et marcheurs étaient 

au rendez-vous pour sillonner nos chemins de campagne 

et choisir l'un des 3 parcours proposés (8-13-18 km). 

 
 

 

 

 

 

 

Halloween 
 
Le 31 octobre, l'association les Mésanges de Foucherolles ainsi que FER Loisirs d'Ervauville ont 

transformé la salle des fêtes d'Ervauville en labyrinthe de la peur. Pendant 3 heures, de nombreuses 

familles se sont déplacées venant des alentours et même de Montargis pour affronter leur peur, et 

recommencer jusqu’à trois fois le labyrinthe. Un grand succès ! 

 

 
 

Commémoration du 11 novembre 1918 
 

Madame le Maire d’Ervauville, Claudia GUESPIN, Monsieur le Maire de Foucherolles, Patrick ORTH, 

accompagnés d’élus et d’administrés ont commémoré l’armistice du 11 novembre 1918 avec un 

hommage à tous les « Morts pour la France ». 

Une gerbe a été déposée devant le monument aux Morts et à la stèle du cimetière d’Ervauville. 

Madame le Maire d’Ervauville a lu le message conjoint de Monsieur Sébastien Lecornu, ministre des 

Armées et de Madame Patricia Miralles, secrétaire d’Etat auprès du ministre des Armées, chargée 

des Anciens combattants et de la Mémoire, ainsi que la liste des « Morts pour la France » en 2023. 
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Le Noël des enfants 

                            
En ce dimanche 17 décembre 2023, il a fait très beau. Vraiment très beau ! 
Vers 14h30, une bonne douzaine d’enfants du village est venue décorer le sapin proche de l’église. 

Chacun a mis en œuvre sa créativité dans une joyeuse effervescence que les parents ont partagée 

avec beaucoup d’entrain !  

Mais, pendant ce temps, la Chorale de la Chapelle-Saint-Sépulcre retrouvait ses marques dans le 

chœur de l’église et s’installait. Une tradition qui se répète chaque année, en l’église de Foucherolles, 

juste avant Noël.  

Vers 16h00, chacun a rejoint une place dans la nef qui fut bien pleine alors, plusieurs administrés 

foucherollais étant venus grossir ce public déjà présent !  

Certainement appelé par ces voix, le Père Noël est arrivé. Il a salué les enfants puis s’est assis devant 

les choristes qui l’ont accueilli d’une mélodie. Entouré de tous les jeunes, il a alors offert à chacun un 

chocolat. Les bébés n’ont rien perdu : ils se sont approchés portés dans les bras de leur parent. Les 

photos prises en cascade rappelleront ces beaux moments et les parents eux-mêmes n’ont pas hésité 

à participer ! 
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Les Aînés à l’honneur 

 

 

Pour célébrer les fêtes de fin d’année, nos Aînés ont le choix entre un colis ou un repas.  

Le 17 décembre, vers 10h00, Monsieur le Maire Patrick ORTH, le CCAS et plusieurs membres du 

Conseil municipal ont apporté les colis festifs de Noël aux anciens du village qui souhaitent les 

recevoir à leur domicile. Un beau moment d’échanges, de rencontres souriantes et amicales ! Que 

tous les appétits et les gourmandises s’éveillent ! 

Les CCAS de Foucherolles et Ervauville se sont associés pour l’organisation du repas le 14 janvier à la 

salle d’Ervauville. Le menu concocté par « Sylvie et Bernard traiteur » de La Selle-sur-le-Bied a régalé 

les papilles. Les doyens de cette assemblée, M. et Mme Andry pour Foucherolles, ont reçu un petit 

présent des membres du CCAS. Une agréable journée de retrouvailles ! 
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Le syndicat intercommunal d’intérêt scolaire (SIIS) 
 

Le SIIS regroupe 3 communes : Ervauville, Foucherolles, Rozoy-le-Vieil, chacune étant représentée par 

3 conseillers municipaux. 

Pour Foucherolles les représentants sont : Patrick ORTH, Michaël BRANGER, Sylvette WONG. 
 

L’école d’Ervauville 

L’école accueille les enfants de la petite section de maternelle au CE1. 

 

Classe 
Nombre 
d'enfants 

Enseignants 
Horaires de 
classe 

Horaires de 
cantine 

PS/MS 16 Dyane DENIS (directrice) 
    8h30 – 11h30 
  13h30 - 16h30 

11h40 - 12h25 

GS/CP 20 Gratiane PHILLIPS 
    8h30 -11h30 
  13h30 - 16h30 

11h40 - 12h25 

CE1 16 Camille LORY  
    8h30 -11h30 
  13h30 - 16h30 

11h40 - 12h25 

 

L’école de Rozoy-le-Vieil 
Elle reçoit les élèves du CE2 au CM2. 
 

Classe 
Nombre  
d'enfants 

Enseignants 
Horaires de 
classe 

Horaires de 
cantine 

CE2/CM1 19 Anne-Laure FOUCAULT (directrice) 
    8h50 - 12h05 
  14h00 - 16h45 

12h25 -13h10 

CM1/CM2 19 Perinne HENRY  
    8h50 - 12h05 
  14h00 - 16h45 

12h25 -13h10 

 

 

La garderie 

La garderie se situe à l'école d’Ervauville, les enfants sont accueillis par Charlène PERRET et Madison 

COSTA DA SILVA. 

Les jours d'ouverture : lundi, mardi, jeudi, vendredi. 

Les horaires : matin de 7h30 à 8h30 - soir de 16h30 à 18h30. 

L'inscription se fait par téléphone au 02 38 90 98 94 auprès de la secrétaire du SIIS, Annagaële 

MAUDRUX. 

Tarifs de la garderie : 2 € / jour / enfant de 7h30 à 8h30 – 1.50 € / jour / enfant de 17h30 à 18h30 – 

2.50 € / jour / enfant de 16h30 à 17h30 ou 17h30 à 18h30 avec goûter et aide aux devoirs. 
 

Le centre de loisirs à Ervauville                                                  

Le centre est ouvert tous les mercredis de 7h30 à 18h30. 

L'inscription se fait auprès de Calypso MORIN, coordinatrice des centres de loisirs de la 3CBO. De 

préférence par courriel : centre.loisirs@3cbo.fr ou par téléphone : 02 38 97 07 91. 

LES ECOLES 

mailto:centre.loisirs@3cbo.fr
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Le transport scolaire                                        
 

Le SIIS possède son propre car, la conductrice est Sophie BORDEZ. Le coût annuel est de 25 euros par 
élève dans la limite de 50 euros par famille.  
 
HORAIRES du MATIN 
 

ROZOY-LE-VIEIL 
   Départ      8h05 

Montée des enfants pour 
Ervauville 

FOUCHEROLLES 
   Départ     8h20 

Montée des enfants pour 
Ervauville et Rozoy-le-Vieil 

ERVAUVILLE 
   Départ     8h30 

Descente des enfants pour 
Ervauville et montée pour 
Rozoy-le-Vieil 

ROZOY-LE-VIEIL 
                     8h40 

Descente des enfants pour 
Rozoy-le-Vieil 

                                                               
HORAIRES du SOIR 
 

ERVAUVILLE 
   Départ      16h45 

Montée des enfants de Rozoy-
le-Vieil et Foucherolles 

ROZOY-LE- VIEIL 
   Départ      16h55 

Descente des enfants de Rozoy-
le-Vieil et montée des enfants 
de Foucherolles et Ervauville 

FOUCHEROLLES 
   Départ      17h05 

Descente des enfants de 
Foucherolles 

ERVAUVILLE 
                     17h15 

Descente des enfants 
d’Ervauville et des enfants en 
garderie 

 
Lors de la remise des prix, chaque enfant reçoit un livre. Les élèves de CM2, en partance pour la 6ème, 
se voient offrir, en plus, une calculatrice. Qu’elle les accompagne tout au long de leur réussite ! 
 

Le Noël des enfants du regroupement scolaire                                        
 

Le 1er décembre 2023, un spectacle de Noël a été offert aux enfants de 

nos 3 communes scolarisés dans nos écoles de la petite section au 

CM2. Le magicien est venu donner un deuxième cours de magie, pour 

le plus grand plaisir des enfants. Le Père Noël est apparu ensuite pour 

offrir à chacun des enfants un sachet de bonbons.  
 

Travaux de nos écoles 
 

A Rozoy-le-Vieil, la classe de Mme Foucault a été entièrement repeinte.  
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Quatorze personnes venues écouter l’histoire de 

Foucherolles ! 

 

Christiane CREUSE avait bien voulu y prêter intérêt. Et le 10 septembre 2023, à 16 heures, 

Foucherolles a accueilli quatorze personnes curieuses de connaître cette histoire si longtemps 

ignorée.  

Quasiment tous du même âge, ils furent amis et voisins au temps de l’école primaire à Bazoches-sur-

le-Betz. Devenus adultes ils sont partis dans le monde. Mais leur magnifique et exceptionnelle amitié 

a perduré.  

A la retraite qu’ils ont pris à peu près la même année, ils ont choisi de se retrouver une fois l’an au 

moins, pour toute une journée. Et cela dure depuis vingt-cinq ans ! 

Cette année, ils ont déjeuné à l’Auberge de la Cléry à Saint-Hilaire-les-Andrésis. Puis, à 16h00, ils nous 

ont fait l’honneur et la joie de venir écouter l’histoire de notre village. 

Il a fait si chaud ce jour-là encore que Daniel KWACHINE a malheureusement été pris d’un malaise au 

cours de sa route depuis Paris. Avec son épouse, ils ont dû rebrousser chemin. 

D’emblée, dès l’arrivée du groupe, Olivier PARDÉ a identifié et mentionné le café autrefois si bien 

ancré au cœur de Foucherolles, face à l’église. 

Entrés dans le nouveau cimetière, certains ont évoqué l’ancien, situé devant l’église jusqu’aux 

travaux de rénovation réalisés de 2004 à 2007. Nous avons pu observer le flanc sud de l’église avec 

son contrefort qui laisse imaginer un ancien clocher plus important et la petite fleur de lys gravée à 

l’envers sur la cinquième pierre au bord du mur en partant du toit. Sur le pignon est, le vitrail 

gothique nous a incités à remonter l’histoire, depuis les Mandubiens, les Leuques, les Eduens, les 

Sequanes,les Bituriges, les Carnutes, les Celtes, les Goths, les Wisigoths, les Francs, les Senones, les 

Gaulois et autres hordes qui ont précédé et accompagné la venue des romains et leurs apports 

chrétiens, les étangs et l’étang du Grand Galethas, la construction de notre église romane, le puissant 

évêché de Sens et son Domaine Royal, les paroisses et leurs conseils communaux, la structuration des 

familles…Puis, à une trentaine de mètres vers le nord, la motte féodale et ses douves a éveillé dans 

les esprits une vision du Château disparu de la Motte élevé au Moyen Âge, l’apparition de Robin 

Knowles, la destruction du village. La légende de la table en or a encore fait rêver !  

Nous avons ensuite observé les trois arceaux romans du flanc sud puis, cette mauvaise chaleur 

aidant, nous avons avec soulagement regagné l’intérieur bien frais de l’Eglise. Odile DUMAND nous y 

a servi de l’eau fraîche et un petit en-cas offert par Monsieur le Maire. Elle a ensuite évoqué pour 

nous les saints patrons de notre église si ancienne. L’histoire était encore longue : la guerre de cent 

ans, la légende du vol de la cloche de l’église qui a continué à sonner pendant des siècles et cette 

évocation a fait frémir en 2023, encore… Puis la reconstruction de l’église, la révolution, les citoyens 

foucherollais, l’hôtel de ville et l’impossibilité d’une construction d’école. La guerre de 1939-1945 a 

rappelé quelques situations compliquées. Olivier PARDÉ se souvenait parfaitement avoir vu, lors de 

son enfance, des bâtiments de ferme émergeant encore au-dessus de l’étang du Grand Galethas, en 

son milieu… 

Un peu d’histoire… 
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Au cours de ces deux heures, ils ont écouté, posé des questions, réfléchi, donné des informations… 

Un public si curieux, agréable et cultivé ! 

Puis Gisèle LALLIA PARDÉ et Olivier PARDÉ nous ont tous invités dans leur magnifique et grande 

fermette aux Guillemards. Nous y avons dégusté une délicieuse tarte aux framboises accompagnée 

de glace et de cidre. Toutes ces personnes nous y ont environnés de leurs sourires frais, forts, 

généreux, empreints de joie et de sagesse. Un moment de grand bonheur ! 

 

 

  
 

 

Ces bazochois de naissance ont bien voulu se présenter à nous.  

Arlette SANGLIER père maréchal ferrant, Christiane CREUSE parents industriels, Alain CHARLOTTON 

père mécanicien, Nicole KWACHINE mère fleuriste et père ouvrier, Daniel KWACHINE (absent car 

victime d’un malaise) et son épouse, Jeanne RODE parents agriculteurs, Marcelle RODE parents 

agriculteurs, Gisèle LALLIA PARDÉ parents agriculteurs, Olivier PARDÉ andrésien parents agriculteurs, 

André CZIPECK parents agriculteurs.  

 

Merci à tous pour ces beaux moments !  
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Les compagnons de Montaufort « un campement de chevaliers 

à Foucherolles » 

 

Salutations à vous, gentes dames et gentilshommes, nous sommes les compagnons de Montaufort ! 

Beaucoup d’entre vous nous ont déjà rencontrés ou bien aperçus, mais laissez-moi tout de même 

vous présenter notre modeste compagnie. 

Je me nomme Louis Robert, j’en suis le Capitaine et le président. Si nous sommes apparus d’un point 

de vue réglementaire en mai 2023, nous pratiquons nos entraînements depuis bientôt deux ans.  

Nos membres sont tous différents : 

de sexe, d’âge et de niveau social. 

Pourtant nous restons tous unis 

sous une même bannière, celle de 

Montaufort, qui est en soi une 

seconde famille.  

Nous posons aussi une main 

particulière sur notre cœur, car 

nous avons prêté fidélité au village 

de Foucherolles qui nous a toujours 

accueillis et épaulés avec le sourire. 

 

Mon enseignement est basé sur des sources historiques, telles que de vieux manuscrits et des 

peintures. Nous apprenons et mettons en pratique différentes techniques médiévales de combat. 

Elles sont adaptées selon la classe de chacun (épéiste, lancier, archer, bretteur, etc…).  

Un chevalier, un fantassin ou encore un milicien n’utilisait pas exclusivement une épée, cette arme 

noble, certes, mais coûteuse et qui demande énormément de maîtrise. Nous utilisons donc aussi bien 

des épées, que des lances et surtout, des boucliers. 

« L’écu » est notre arme de prédilection, il est 

lourd, certes, mais nous offre la meilleure des 

protections. De plus son efficacité est décuplée 

lors de formations de combats (quinconce, 

shiltron, etc..).  

Au sein des Compagnons de Montaufort, l’unité 

est prônée et trône en première ligne. 
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Un épéiste aura beau être chevronné, seul face à un groupe de débutants, sa défaite est assurée. 

Pour vaincre, vous devez donc travailler main dans la main avec votre voisin.  

Nous sommes l’une des seules associations à pratiquer tout cela, ainsi.  

Nous avons accueilli des personnes venues de Gien pour s’élancer dans la pratique de cette 

discipline. Attention, nous ne sommes pas une association de LARP, GN (jeu grandeur nature), dont 

l’objectif se résume essentiellement à un combat déguisé avec des armes en mousse. Nous 

cherchons la réalité historique, que ce soit au sein des armes ou au sein des armures. Certains de nos 

membres, moi le premier, portent sur eux de 30 à 40 kilos d’équipements. Ce poids impacte notre 

manière de combattre et c’est donc à nous de trouver des solutions afin d’y remédier. Pour des 

raisons de sécurité évidentes,  nos armes sont en aciers émoussés. Notre compagnie base son 

escrime sur la technique et non sur la force.  

Sachez que nous sommes ouverts à toute candidature pourvu que vous respectiez les règles de 

courtoisie et de discipline liées à cet art. L’adhésion coûte 40 euros à l’année pour les personnes de 

onze ans et plus. Elle couvre l’assurance et le matériel de combat. Cependant, vous pouvez toujours 

venir essayer gratuitement l’escrime durant une séance afin de vous faire une idée préalable, avant 

une future adhésion. 

Je pense aussi lancer une séance d’éveil (avec épées et boucliers en 

mousse) pour les jeunes de 5 ans à onze ans. L’adhésion sera 

seulement alors de 20 euros à l’année. Si vous êtes intéressé par 

cela, n’hésitez pas à me contacter au 06 41 58 85 26 ou par mail via 

montaufort@gmx.fr. Notons bien : nous pratiquons l’escrime, 

nous cherchons à apprendre et comprendre l’histoire du Moyen-

âge. De la simple anecdote au plus important des détails, nous 

nous renseignons sur les batailles qui ont façonné notre Histoire 

Française. C’est l'une de nos quêtes principales ! 

 

« La compagnie Montauforienne » vous offre ses meilleurs vœux 

et une bonne santé pour cette nouvelle année 2024. 

mailto:montaufort@gmx.fr
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A Foucherolles, cédric Dournot et Jérôme Brun, un couple 

passionné de sauvetages d’animaux 

Ils ne recueillent que des animaux (chiens, chats, poules…) 

abandonnés ou maltraités. Ils rappellent la loi du 10 juillet 

1976 qui précise qu’un animal est un être sensible qui doit 

être placé par son propriétaire dans des conditions 

compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce. 

Ce n’est pas un bien meuble. Mais, en France, notent ces 

deux passionnés, l’animal est encore trop souvent considéré 

comme un « un objet » qui appartient à son propriétaire. Ils 

interpellent les politiques, les élus sur ces problèmes. 

Présents et actifs depuis 2012, voici quelques exemples de leurs actions (animaux présents en ce 

moment à l’association) : une chienne fut attachée avec une ficelle sous une caravane. Une chienne 

de race de 2 kg achetée 1 500 € tenait trop de place dans l’appartement et au bout d’un mois fut 

enfermée dans une cage sur le balcon puis abandonnée. Ce chat très doux vivait dans une cage 

d’escalier, parfois nourri, très souvent jouet maltraité d’enfants ignorants. Plusieurs chiennes âgées de 

quatorze ans abandonnées et apportées directement à l’association car « trop vieilles et on ne peut 

plus les garder », furent rejetées comme des déchets. Une chienne, la babine inférieure déchiquetée 

par un sanglier, jamais adoptée, menacée puis sauvée de l’euthanasie, gardée à vie à l’association, elle 

y est dite « panier retraite » comme les précédentes. Parfois, quelques vieux chiens ou chats trouvent 

une famille dans la journée. Des chiots de trois mois furent abandonnés et proposés à l’association 

car les propriétaires n’avaient pas réussi à les vendre directement sur Facebook ou sur le Bon Coin où 

sévissent divers trafics. On ne donne pas d’argent à des gens qui abandonnent leurs animaux, car « 

lors d’un abandon, on assume son acte », martèlent Cédric DOURNOT et Jérôme BRUN. Des 

sauvetages de chiens de la Réunion, ce département français, ont lieu. Ces animaux non stérilisés 

(frappés, affamés, écrasés, appâts pour requins dans l’océan…) y sont un fléau de par leur multitude, 

ce malgré les actions de plusieurs associations de sauvetages d’animaux présentes sur l’ile. Une 

femelle Beagle fut sauvée d’une suspicion de tortures et d’actes de barbarie car une alerte fut 

adressée aux « Croquettes de l’espoir » (gendarmerie, saisie, plainte, suite à la dénonciation par la 

voisine du tortionnaire accompagnée de trois témoignages de voisins). Il faut noter que les plaintes 

ont hélas peu d’effet : de petites amendes pour les coupables qui peuvent même ne pas être punis. 

Parfois la justice oblige à rendre les animaux au tortionnaire. Les lois pour la cause animale sont en 

fait très peu appliquées en France. Souvent classées sans suite, elles restent dissuasives, 

éventuellement. On note aussi des plaintes déposées pour homophobie, pour diffamation à l’égard de 

l’association.  

L’association travaille avec diverses autres associations, localement (Mistigriff, Miniku, …) et dans tous 

les départements français. Ainsi une chienne âgée menacée d’euthanasie arrive du Gard prise en 

charge par d’autres associations spécialisées dans les sauvetages de chiens de toutes tailles, de chats, 

de rongeurs, etc…Elle est transférée par covoiturage de bénévoles, par TGV où elle est aidée par des 

L’association « les croquettes de l’espoir » 
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agents de la SNCF et des bénévoles l’attendent à chaque point de transfert. « Les Croquettes de 

l’Espoir » ont aussi une activité internationale (importation de six chiens depuis la Roumanie). 

                

Les adoptants sont très diversifiés. En une année, l’association traite les cas de cent cinquante 

animaux environ (chiens et chats confondus). Les périodes catastrophiques d’abandons bien connues 

sont l’été, l’automne, Noël. Maintenant, en novembre, l’association reçoit encore chaque jour cinq à 

six appels pour des chatons très difficiles à faire adopter cette année, ce quelles que soient leurs 

couleurs. Ce problème est ingérable tant que la castration ne sera pas obligatoire en France, comme 

elle l’est en Belgique par exemple. Lorsqu’un animal est adopté, il part systématiquement de 

l’association identifié, vacciné, avec un bon de stérilisation que le propriétaire présentera au 

vétérinaire. Certains propriétaires refusent la stérilisation. On ne peut les y contraindre. Il faut noter 

que les autres associations et les familles d’accueil sont saturées. Et on trouve encore des chats 

errants dont la situation est compliquée… à Foucherolles. Si l’on parvient à attraper les mamans 

sauvages, on les stérilise. Mais si elles sont trop sauvages, elles restent à demeure, à vie, à la 

chatterie, non adoptables, comme environ une dizaine de chats adultes. Toutes les places d’accueil 

sont donc occupées. Notons que certains candidats à l’adoption posent ce problème : « Pourquoi 

payer cent cinquante euros pour un chaton alors que je peux l’obtenir gratuitement sur le Bon 

Coin… ». Dans tous les cas, l’association fait de la prévention. 

Comment fonctionne cette association ? Les frais de vétérinaire se montent à 20 000 € et plus l’an. 

Les recettes proviennent du vide grenier de Foucherolles, de stands sur plusieurs autres vide greniers, 

d’un ou deux marchés de Noël, parfois de la gratuité ou de la réduction des prix des emplacements, 

d’emplacements bien situés, des adoptions, des adhésions, des cotisations, de subventions… de 

recherches permanentes de fonds pour faire face aux frais vétérinaires, ce toujours avec l’aide de six à 

sept familles d’accueil et de bénévoles. L’édition 2023 du vide grenier de Foucherolles a été annoncée 

par 4 000 flyers, 200 affiches (distribués sur d’autres vide greniers aussi), sur les réseaux sociaux, 

(brocabrac, videgrenier.org)… De bonne réputation, l’association prête une ferme attention à 

l’organisation du vide grenier ainsi qu’au vécu des exposants lors de la journée.  

Pour joindre « Les Croquettes de l’Espoir » sur les réseaux sociaux : Facebook, Google (Croquettes 

de l’espoir Protection animale) - Association déclarée en Préfecture avec commande obligatoire à la 

SPA de Lyon d’un Registre paraphé dont toutes les pages sont numérotées. Les dates d’entrée, de 

sortie, d’adoption des animaux (identifiés par puce électronique ou vaccins) y sont notées. La DDPP 

(service sanitaire) peut exiger de vérifier ce registre.  
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Parlons des projets ! 
 

2023 se clôture et 2024 nous ouvre ses portes. Comme chaque année durant cette période, je viens 
vers vous pour vous faire part des avancées des projets et des services sur notre territoire. 

L’implication des élus et des agents de la 3CBO est totale afin que les dossiers en cours et les projets 
futurs puissent voir le jour. De nombreux chantiers sont arrivés à terme mais il reste encore beaucoup de 
travail afin de rendre notre territoire encore plus attractif. Le secteur de la santé est notre priorité actuelle car 
si nous accueillons de nouveaux médecins et autres professionnels de santé, nous aurons la capacité 
d’accueillir de nouvelles personnes, de les pérenniser et de voir grandir de nouvelles familles dans nos belles 
communes. Santé, emploi, petite enfance, séniors, culture, sport, tout est lié et nous garderons, jusqu’au bout, 
le cap de ces grands chantiers d’intérêt communautaire. 
 
Le développement 

Les entreprises sur la 3CBO sont en plein essor. De nouveaux arrivants, des agrandissements d’usines 
et de fortes productions rythment l’économie de notre communauté de communes. Les offres d’emplois sont 
réelles, nombreuses et variées, le forum organisé par Pôle emploi à Château-Renard en a été, cette année 
encore, la preuve. 

Les cœurs de villes de Courtenay et Château-Renard sont une des préoccupations premières et se 
doivent de retrouver tous leurs attraits. Afin de redynamiser nos centres-villes, une campagne de rénovation 
est en place pour les propriétaires occupants et bailleurs. 

La ruche économique à Courtenay et la maison du ménage de Château-Renard verront le jour à court 
terme et joueront un rôle important dans la redynamisation des deux villes. La ruche économique sera la 
vitrine de l’attractivité du territoire ! Elle disposera d’un point d’accueil touristique, de boutiques tremplin et 
éphémères, d’un showroom, d’un espace évènementiel pour tous et d’un espace co-working. Un lieu multiple 
exploité par des professionnels au service de la population locale et de passage ! 
La maison du ménage a pour vocation de proposer des produits et services de proximité, de ré-emploi, de 
bien-être, etc …  

La mobilité est une compétence de la Région et c’est dans une étroite collaboration que nous 
travaillons à la mise en place de solutions sur le territoire. Pour cette année, la prime vélo électrique de 200 
euros, les voitures électriques en autopartage et les navettes d’été pour la piscine de Courtenay ont vu le jour. 
Des innovations et des tests qui mettent un coup de projecteur sur vos besoins et les réponses apportées. 
D’autres solutions seront étudiées en 2024 afin que la mobilité ne soit plus une contrainte sur notre territoire. 

Le siège social de la 3CBO sera d’ici 2 ans installé à Chuelles afin d’être plus central pour tous et de 
permettre la création d’un centre de loisirs à Château-Renard dans des locaux adaptés.  
 
La transition écologique 

La 3CBO est engagée en faveur de l’écologie et travaille sur de nombreux axes tels que le plan climat 
énergies, l’économie circulaire (fabriquer, utiliser, recycler), la labélisation « Territoire engagé pour la transition 
écologique » et sur le « Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés » afin de réduire et 
de valoriser les déchets émis sur notre intercommunalité. 

Sur ce dernier point et afin d’attendre des objectifs chiffrés, une ambassadrice du tri est venue 
renforcer le service collecte des déchets afin de mettre en place des actions et de la communication sur les 
bons gestes de tri auprès des communes et des administrés. 
 
La santé 

L’arrivée de nouveaux professionnels de santé sur le territoire reste une des priorités. Plusieurs centres 
médicaux existent sur la 3CBO mais ne sont que partiellement occupés. Un agent dédié à cette problématique 
met tout en œuvre pour combler le manque de médecin et devra poursuivre ses actions en 2024 même si de 
bonnes nouvelles se profilent pour le 1er trimestre 2024.  

La communauté de communes 
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Le service collecte de déchets et déchèteries 
Deux nouveaux camions de collecte des ordures ménagères sont arrivés cet été et des nouveaux 

visuels sont venus agrémenter l’ensemble de la flotte. 
Deux nouvelles communes, La Selle-en-Hermoy et Saint-Firmin-des-Bois, accèdent à la collecte de tri 

courant 2024 en alternance avec les ordures ménagères.  
La construction d’un Eco Pôle à proximité de la sortie sud autoroutière de Courtenay est toujours à 

l’étude et permettra la mise en place du ramassage des déchets en porte à porte sur toutes les communes de 
la 3CBO et une déchetterie 2.0 pour les particuliers et les professionnels. 
 
Le sport 

Les stages sportifs durant les vacances scolaires et les 3CB’Olympiques d’été ont rencontré un franc 
succès avec un nombre de jeunes participants en hausse. 

Le gymnase de Triguères s’est refait une beauté avec un parquet tout neuf et une remise aux normes 
de l’éclairage. 

Nos piscines communautaires de Château-Renard (couverte) et de Courtenay (extérieure) ont 
également eu le droit à des travaux, des achats de matériels (bains de soleil, parasols, tables de pique-nique) et 
de nouveaux services (boutique de snacking et animations durant la période estivale pour Courtenay).  
 
Le social 

La 3CBO gère 5 crèches réparties équitablement sur notre territoire et accueille 82 enfants.  Un guichet 
unique pour faire votre demande de garde est géré par le relais petite enfance situé sur deux secteurs à 
Château-Renard et à Courtenay.  En complément des crèches la 3CBO compte 60 assistantes maternelles. 

Les accueils de loisirs touchent plus de 300 familles de la 3CBO sur l’ensemble des vacances scolaires. 
Pour 2024, une dizaine d’ateliers sur la parentalité seront mis en place afin de venir en aide aux familles. 

La MARPA, Maison d'Accueil et de Résidence pour l'Autonomie à Ervauville, gérée par le Centre 
Intercommunal d’Action Social (CIAS), accueille aujourd'hui 17 résidents. Nous avons à disposition 4 
logements pouvant accueillir 2 personnes seules et un couple. Des travaux ont été réalisés pour la sécurité 
notamment sur la détection d’incendie. Côté communication, un site web a été mis en ligne depuis peu 
(marpa-ervauville.fr) et une série de vidéos sur cet établissement est disponible sur la chaine Youtube de la 
3CBO. 

 
La Culture et le tourisme 

La Médiathèque et l’Office de Tourisme, Pas à Pages, continuent leurs actions afin de mettre en place 
des rendez-vous mêlant culture, connaissances et découvertes ainsi que la mise en lumière de toutes les 
richesses de notre territoire. 

Offertes par la 3CBO, les séances gratuites de cinéma pour Octobre Rose et CinéNoël ont été encore au 
rendez-vous de 2023. 

Sans oublier, la première des rendez-vous au jardin organisée au Petit Courtoiseau qui fut une très 
belle réussite. 

Comme en 2022 et en 2023, la 3CBO continuera de soutenir la culture sur le territoire au travers du 
PACT 2024 grâce à l’aide de la Région Centre Val de Loire. 
 
La 3CBO est aussi à vos côtés, au quotidien, grâce aux services d’Urbanisme, du SPANC (assainissement non 
collectif), de l’administration générale et des finances, qui ont des agents, hommes et femmes, essentiels au 
bon fonctionnement de notre communauté de communes. 
Pour rappel, les services de la 3CBO sont joignables au 02 38 95 25 15 ou par mail à accueil@3cbo.fr. Vous 
pouvez également retrouver plus d’informations sur www.3cbo.fr et suivre notre actualité sur nos pages 
Facebook et Instagram. 
Pour conclure, j’adresse mes plus sincères vœux de réussite, de santé et de bonheur pour l'année 2024 à 
tous les habitants de notre Communauté de Communes de la Cléry, du Betz et de L’Ouanne. 
 
 Le Président de la 3CBO, 

 Christophe BETHOUL  

mailto:accueil@3cbo.fr
http://www.3cbo.fr/
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L’Association Appui Santé Loiret 
 

APPUI SANTE LOIRET est une association Loi 1901 à but non lucratif.  

Ses missions sont les suivantes : 

 Etre une structure d’appui auprès des professionnels et des patients. 

 Faciliter la coordination des parcours de santé et de soins des patients atteints de maladie(s) 

chronique(s), de maladies cancéreuses et/ou en situation complexe. 

 Proposer un accompagnement pluri-professionnel pour les personnes atteintes de maladie(s) 

chronique(s), de maladies cancéreuses et/ou en situation complexe afin d’améliorer leur 

qualité de vie. 

 Réaliser des actions d’éducation thérapeutique du patient et des activités éducatives ciblées. 

 Améliorer la coordination des interventions entre professionnels de santé libéraux, 

hospitaliers, et entre les secteurs sanitaire, social et médico-social pour favoriser la continuité 

des soins. 

 Initier, promouvoir, coordonner et réaliser des actions de sensibilisation et de prévention 

primaire, secondaire, tertiaire et quaternaire. 

 Être un soutien aux professionnels pour améliorer leur pratique. 

 Faciliter le partage des informations par la mise en place d’outils de communication adaptés 

et de procédures spécifiques. 

L’équipe, composée d’assistantes sociales, de chargés de 

mission prévention, d’infirmières, d’un médecin 

coordonnateur, d’un psychologue…  peut vous aider dans vos 

démarches.  

 

 

L’ADAPA 

 

L’ADAPA (association d’aide à domicile) de Courtenay intervient auprès de tout public dans plusieurs 

domaines : aide à domicile pour tous (travaux domestiques, courses, ménage, repas, aide au lever, au 

coucher, à la toilette…), portage de repas à domicile… 

 
 

 

 

 

  

Quelques informations 

Association Appui Santé Loiret 
Antenne de Montargis 

25 rue Jean Jaurès 
45200 MONTARGIS 

02 38 51 13 76 
contact@appuisanteloiret.fr 

 

ADAPA de Courtenay 
22 Place Honoré Combe 

45320 COURTENAY 
Tél  02 38 97 41 14 

association@adapacourtenay.fr 

mailto:contact@appuisanteloiret.fr
mailto:association@adapacourtenay.fr
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Les petits frères des pauvres 

 

L'antenne locale de l'association les Petits Frères des pauvres compte une petite trentaine de 

bénévoles répartis sur le grand Montargois. Leur mission principale : passer du temps avec les 

personnes isolées (de plus de 50 ans). Cela se traduit par des visites à domicile ou en maison de 

retraite, des sorties... 

Les bénévoles accompagnent ainsi localement une quarantaine de personnes isolées. Des femmes et 

des hommes, retraités le plus souvent, qui ne voient plus ou peu les membres de leur famille. Un jeu 

de société, une promenade et même une simple conversation permettent d'embellir leur quotidien. 

L'objectif est de briser la solitude des personnes âgées, leur permettre de faire des rencontres, de 

découvrir de nouvelles activités et de nouveaux lieux. L'association peut compter pour cela sur ses 

bénévoles, certains retraités, d'autres toujours actifs, voire très jeunes, qui acceptent de donner de 

leur temps quelques heures par mois pour améliorer un peu le quotidien de nos aînés.  

L'association recherche actuellement des bénévoles sur le secteur de Foucherolles. Si vous avez vous 

aussi un peu de temps à consacrer aux personnes seules, merci de contacter l'association par 

téléphone au 07 83 06 44 67 ou par mail : montargis@petitsfreresdespauvres.fr 

 

Aide à l’habitat 

 

 

 

 

 

  

mailto:montargis@petitsfreresdespauvres.fr
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Des numéros d’urgence  

 
Gendarmerie : 17 ou 02 38 97 26 01 (Courtenay) 

Pompiers : 18 

Urgences : 112 

SAMU : 15 

Centre antipoison Paris : 01 40 05 48 48 

Allo enfance maltraitée : 119 

Violences femmes info : 3919  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Numéros utiles 

Des artisans à Foucherolles 

Si vous avez votre siège social sur Foucherolles et que  vous souhaitez faire paraitre votre carte 

de visite dans notre édition de l’année prochaine, merci de prendre contact avec la mairie.  

A Foucherolles, présence d’un 
défibrillateur, installé sur le 
local technique, à côté de la  
mairie :  
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Quelques jeux…   

 

  

Pages récréatives 

Sudoku 

Les mots cachés 
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Les 7 différences à retrouver 
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Les points à relier 
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